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Ain. 1X

il) lVl:1intenir Je texte actuel du §, 1"" de cet
Jrtîclc ct le compléter par la phrase suivante:

« Cette audition est de droit lorsqu'c11e est
denundéc par un tiers des membres compo-
sant la c01111nis5ion. )?

()) Insérer un § 2 nouveau r{digè commc
suit:

,( Sur jes autres problèmes qui sont dc sa
compétence, une commission peut, avec l'accord
du Bureau, d~cider de prendre l'avis Je person-
nes ou de représentants d'organislllcs extrapar-
lementaires ct t'ventue]]cl11ent, d'orgJniscr line
audition à ce propos.

A partir de mémoires ~crits remis par 1cs
personnes ou les organismcs extrap:ulcmcntai-
[CS ;lyant rc.p(Hldl1 Ù LI demande d'avis de LI
commission, celle-ci décide s'il y a lieu d'orga-
niser ulle audition et fixc la listt' des pcrSOI111C'-
cr organismes qu'eUe souhaite entendre.

Les personnes entendues ne participent pJ.s
aux (klibtTatiolls de la commission. »

d Le § 2 ancÎen de l'article 18
§ 3.

devient le

J. I\ONMARIAGE.
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